
FAMILLE DÉCHIRÉE

La réalité des faits

A propos de l’article intitulé «Les Témoins de Jéhovah m’ont séparé de mon fils» (24
heures du 30 décembre 2009): J’aimerais en tant que maman du petit Marc (prénom
d’emprunt), et détentrice de l’autorité parentale, rétablir la vérité.

Je tiens à préciser:
— Que pour ne pas priver l’enfant de son père, en tant que maman, de ma propre
initiative j’avais élargi le droit de visite au père à une semaine complète sur deux au lieu
d‘un week-end sur deux. C’est en raison de l’attitude du père qu’une mesure provisoire
de justice a dû être prise dans l’intérêt de l’enfant et cela n’a rien à voir avec ma religion.

— J’aime mon enfant et j’ai le souci de lui octroyer les meilleurs soins. Le refus de
transfusions de sang pour motifs religieux n’a jamais signifié le refus de soins médicaux
et l’emploi des thérapies non sanguines se révèle toujours plus efficace. Des dispositions
sont prises pour informer médecins et personnel médical en situation d’urgence pour
permettre les meilleurs soins.

— Qui fait de la manipulation mentale? Aucun enfant Témoin de Jéhovah n’est baptisé à
sa naissance, ni forcé plus tard d’adhérer au mouvement. Les parents ont la
responsabilité d’enseigner leur enfant sur le plan moral, ce qui lui permettra, le moment
venu, d’user de son libre arbitre. C’est précisément l’exercice de ce droit qui est contesté
par le père.

— Concernant les attouchements qu’il subirait, cette insinuation a — comme espéré —
créé un climat de suspicion envers la famille et de méfiance envers la communauté à
laquelle j’appartiens. Cependant elle est dénuée de tout fondement, et c’est pour cette
raison que la justice n’a pas jugé nécessaire d’en tenir compte. Ces accusations non
seulement vagues et sans preuves, mais surtout totalement fausses feront l’objet de
poursuites judiciaires.

Moi-même, je fais et ferai appel à la justice si mon fils devait être exposé à ce problème
ou à un danger quelconque.
Je regrette la facilité avec laquelle, par la publication de versions déformées des faits
réels, il a été possible de provoquer parmi les lecteurs de fortes émotions non justifiées
et j’espère que ma voix pourra contribuer à l’équilibre.
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